COVIPIAVAL

ASSOCIATION VALAISANNE DES EXPERTS EN FINANCE ET CONTROLLING
ET DES SPECIALISTES EN FINANCE ET COMPTABILITE

Assurances sociales

Etat au ler janvier 2007

AVS/AIIAPG
dont & la charge du salarié

Assurance chémage/AC
plafonnement a fr. 106'800

dont a la charge du salarié

Allocations familiales

dont a la charge du salarié

Franchise rentier AVS

AVS cotisations des indépendants

avec bareme dégressif pour les revenus
compris entre fr. 8'900 et fr. 53'100
Cotisation minimale AVS/AI/APG

Montant-limite supérieur non imposable du pilier 3a
des actifs, si affiliation au 2°™ pilier

Montant-limite supérieur non imposable du pilier 3a
des actifs, sans affiliation au 2°™ pilier,

jusqu'a 20 % du revenu lucratif mais au maximum
LPP salaire minimal (seuil d'entrée)

LPP déduction de coordination

LPP salaire maximal formateur de rente

LPP salaire coordonné maximal

LPP salaire coordonné minimal
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